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Annexe 8 
 
Page 2, paragraphe 1
 
Après ROUTIER ajouter POUR VEHICULES AUTOMOBILES 
 
Page 3, paragraphe 1.1.6.2
 
Substituer au texte actuel : 
 
1.1.6.2 qu’aucun débranchement accidentel ne peut se produire à la suite d’un accident. 

Il y a lieu de prévoir un moyen d’arrêter le flux de GPL en installant un dispositif 
directement en aval ou dans un détendeur monté sur la bouteille ou le réservoir; si le 
détendeur n’est pas monté sur la bouteille ou le réservoir, un dispositif est installé 
directement en amont du tuyau flexible ou rigide partant de la bouteille ou du 
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réservoir et un dispositif supplémentaire est installé à l'intérieur ou en aval du 
détendeur. 

 
Page 4, paragraphe 2 
 
Après UNIQUEMENT ajouter  POUR VEHICULES AUTOMOBILES ET LEURS 
REMORQUES 
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